JOURNAL LA GRIFFE, OCTOBRE 2024
ENCART « L’ÉCHO DU LAC »

Lors de la rencontre du 10 septembre dernier de l’assemblée générale annuelle de l’association du lac La Retenue, un représentant de la municipalité de l’Ange-Gardien a fait état des avancés des travaux inscrits au plan de travail municipal concernant « LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR DU LAC LA RETENUE ET DE SES TRIBUTAIRES ».

Cet état de situation reprenait les différents sujets inscrits au plan municipal dont;*

-La création par règlement d’une zone plus restrictive, correspondant au bassin 
 versant visant à réduire l’apport en sédiments au lac La Retenue.
-La situation sur la pose et l’entretien d’une bande riveraine autour du lac et des 
  rivières.
-La création prochaine d’un « COMITÉ CONSULTATIF ENVIRONNEMENTAL » 
  (C.C.E.).
-La situation concernant le retrait des sédiments dans une partie du lac 
  La Retenue.
-La reconstruction prochaine du barrage du lac La Retenue.
-La concertation avec les partenaires et les communications.
-L’intention de créer un « FONDS VERT » dédié à la protection de l’eau potable.

* Vous pouvez consulter le document de présentation du représentant municipal 
   sur le site internet de la municipalité à l’onglet « Services- Environnement-
   le Lac La Retenue ».

Monsieur le maire Pierre Lefrançois, en présence d’un grand nombre de riverains et de citoyens, à souligner l’importance pour la municipalité de protéger le bassin versant du lac La Retenue et en a profité pour remercier les membres du conseil d’administration de l’association du lac La Retenue pour leur excellent travail et leur implication visant la protection du milieu. 

SOURCE : RICHARD LEFRANÇOIS
                  POUR LA MUNICIPALITÉ DE L’ANGE-GARDIEN
_______________________________________________________________

MESSAGE DE L’ASSOCIATION DU LAC RETENUE

 L’Association du Lac la Retenue a tenu son assemblée générale annuelle le 10 septembre 2024. Le conseil d’administration remercie sincèrement la quarantaine de personnes qui se sont déplacées pour y participer. 
Rappelons qu'au cours de la dernière année, la situation du conseil d'administration de l’association était précaire parce qu'il était constitué de seulement trois administrateurs et deux conseillers municipaux. Heureusement, lors de la dernière assemblée générale, cinq personnes se sont jointes au conseil d’administration en plus des trois administrateurs qui ont renouvelé leur mandat. 
Lors de cette réunion, l’importance du maintien de l’Association, qui existe depuis 1963, a été rappelée ainsi que sa mission, la protection du lac et ses affluents, le Lac la Retenue constituant le réservoir d’eau potable de la municipalité de l’Ange-Gardien et de Boischatel. L’Association a établi, au cours des dernières années, un précieux partenariat avec les municipalités, les divers paliers gouvernementaux et l’organisme des bassins versants Charlevoix-Montmorency (OBV-CM). Cette collaboration est primordiale pour soutenir les diverses activités et préserver la santé du plan d’eau. D’ailleurs, un représentant de l’OBV-CM a présenté les retombées du programme ÉcoAction qui prend fin d’ici quelques mois et le consultant de la municipalité de l’Ange-Gardien a fait un état de situation eu égard au plan de travail municipal concernant « LA CONSERVATION ET LA MISE EN VALEUR DU LAC LA RETENUE ». Les gens présents ont pu partager leurs inquiétudes sur l'accélération de l'ensablement du lac, les travaux prévus pour la reconstruction du barrage et les problématiques occasionnées par les oiseaux migrateurs (bernaches).
Si vous avez des questions, nous vous invitons à contacter l’association du Lac la Retenue au laclaretenue@gmail.com
De même, vous pouvez faire parvenir votre cotisation annuelle au coût de 40$ pour soutenir la mission de l'association à Association du Lac La-Retenue, 52 rue Huot L'Ange-Gardien, G0A 2K0. 

